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Cadre à LCL, quel avenir ? 
 

En début d’année, lors de la              
réorganisation de la BAP,        
certains postes de l’encadrement 
avaient déjà été mis à mal :     
réduction du nombre de DPP, 
RUC, RAS, SCPR… 
 

Alors que cette réorganisation 
n’est pas encore digérée, il a été         
annoncé le 1er juin dernier un             
programme de  réduction de coûts appelé 
plan de compétitivité. Eh oui, malgré de 
bons résultats, ceux-ci ne sont pas à la   
hauteur des espérances de l’actionnaire 
majoritaire. 
 

Ce plan prévoit notamment la             
suppression de 3.519 emplois. Ainsi, des 
postes créés début 2007 connaîtront un 
sort éphémère puisque, par exemple, la 
fonction d’adjoint commercial va          
disparaître. 
Exit également celle de prospecteur et 
bon nombre d’autres postes. 
 

L’état-major de la DSBA (ex DSCF) verra 
ses effectifs réduits de 49%, ceux des 
DdR et DR, subiront respectivement une 
cure d’amaigrissement de 44 et 30%. 
 

Alors quelles perspectives d’évolutions 
de carrière ? L’horizon 2010 devient de 
plus en plus nuageux pour l’avenir des   
cadres de LCL.  
  
Pas étonnant quand on sait que la       
Direction souhaite que 75% des salariés 
soient en contact direct avec la clientèle. 
 

Parce que nous sommes tous concernés, 
oeuvrons ensemble pour la pérennité de 
nos emplois, pour l’amélioration de la vie 
au travail et pour une meilleure             
reconnaissance. 
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En bref…  
 

50% environ des suppressions d’emplois     
concernent des postes de cadres ! 
 
Siège & Annexes, états-majors des DdR, DR, de la DSBA (ex 
DSCF) et de la DMEI vont voir leurs effectifs réduits de     
manière très significative. 

A méditer… 



 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Nadine DEMARRE 
 

Conseillère en Patrimoine à 
la Banque Privée - IDF Ouest 
 

Parle nous de la mise en place de la 
Banque Privée. 
 

La « bascule » des clients s’est      
effectuée rapidement, d’où un manque 
d’information tant à la clientèle 
q u ’ a u x  s a l a r i é s .  M a n q u e                
d’organisation également, peu d’aide 
pour classer, ranger les dossiers.   
Niveau conditions de travail, cela  
dépend beaucoup des sites  car le 
schéma    organisationnel    n’est    pas  
uniforme, malheureusement. 

Que revendiquent les Cadres de 
PREDICA 
 

Ils cherche à redonner du sens au 
management par une amélioration 
des modes de fonctionnement et une 
clarification de l’organisation. 
 
Ils attendent également une         
r e c o n n a i s s a n c e  d e  l e u r s             
compétences transverses (capacité à 
mobiliser, capacité d’écoute, acteur 
de la progression professionnelle de 
leurs collègues) 
 
FO chez PREDICA ? 
 
FO s’implante progressivement et 
notre audience se développe. Pour 
rappel, le syndicalisme est encore 
peu implanté dans cette filiale.  

 

Cette commission a pour vocation d’examiner le bien 
fondé et d’émettre un avis sur les licenciements     
disciplinaires, les mesures de rétrogradation ou la 
mise à la retraite d’office. 
 

Elle se compose de 10 membres : 
 

· 5 cadres hors classification représentant la   
Direction (comprenant le Président de cette 
commission nommé pour une durée minimale 
d’une année). Un cadre ne peut siéger s’il a 
participé au processus de sanction. 

 

· 5 membres de l’encadrement représentant les                 
Organisations Syndicales (1 �� � ��� , 1 CFDT, 
1 CFTC, 1 CGT, 1 SNB). 

 

Dès connaissance d’un risque de sanction, n’hésitez 
pas à contacter �� � ���� afin de défendre au mieux 
vos intérêts.  
 

Fonctionnement : 
 

A réception de la lettre de notification du licenciement        
disciplinaire, de la rétrogradation ou de la mise à la 
retraite, vous disposez de 8 jours calendaires pour 
saisir la commission de recours. 
 

Cette saisine a un effet suspensif sur la mesure     
notifiée par la Direction, sauf en cas de licenciement 
pour faute lourde. 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

La commission dispose d’un mois suivant sa saisine 
pour rendre un avis. Le salarié incriminé peut (et doit) 
se faire assister ou représenter par un représentant 
du personnel afin d’assurer sa défense. 
 

Suite à l’examen du dossier, chaque membre de la 
commission vote à bulletin secret. Après                
dépouillement, un avis est exprimé par rapport à la 
sanction. 
 

Cet avis, transmis à la Direction  Générale, n’a qu’une 
valeur consultative. 
 

Ainsi, la Direction peut : soit suivre l’avis défavorable 
à une sanction et revoir sa position (requalification), 
ou, quel que soit le résultat du vote, maintenir la    
mesure  initialement notifiée.    
 

Sachez cependant que très souvent, une déclaration 
des représentants du personnel est jointe à la        
délibération du vote, déclaration utile si le salarié 
sanctionné souhaite poursuivre l’affaire devant le 
conseil des prud’hommes.       

 

 
Comment réagissent les non élus à la 
Banque Privée ?  
 

Ils se sentent dévalorisés puisqu’ils 
gèrent à nouveau une clientèle moins 
spécifique. Pas facile à admettre    
surtout quand on ne leur a pas        
expliqué franchement pourquoi ils       
n’avaient pas été sélectionnés. 
 

Les objectifs commerciaux ? 
 

Il n’y a que très peu de différence  
entre ceux d’un Conseiller En         
Patrimoine et ceux d’un Conseiller en 
Banque Privée alors que le premier 
gère 3 fois plus de clients avec moins 
de capitaux. 
La justification résiderait dans la   
potentialité du fonds de commerce 
mais cela reste assez opaque.   
 

Niveau revenus ? 
 

Les CBP vont être éligibles au  bonus, 
ce qui devrait leur être favorable.  
Par contre, le CEP  restera  au  régime 

de la RPC comme dans le réseau et 
sans augmentation de RBA. Alors 
qu’il devrait y avoir une différence du 
fait du niveau de compétence et de la 
charge de travail. 
 

Le ressenti de la clientèle ? 
 

En général, les clients sont contents. 
Ils se sentent reconnus, valorisés. 
Une nouvelle gamme de produits   
estampillés uniquement « Banque   
Privée » devrait  permettre de capter 
des capitaux extérieurs. 
 

En conclusion ? 
 

Alors qu’ACP avait desservi LCL, le 
concept original de Banque Privée 
devrait nous démarquer de la    
concurrence, apporter un plus tant à la 
clientèle qu’aux salariés, en terme de 
conseil et de produits. 
Mais, nous manquons de recul pour 
réellement juger. A suivre donc... 

IN CADRES 

interview  

Commission de recours 
    interne 

 

Les commissaires Cadres �� ����  

Jean-Yves HENRY 
 

Siège & Annexes 

Christian DUPUY 
 

Sud Ouest 
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Eh oui, malgré un résultat 2006 de 680 millions 
d’euros, en progression de 15%, LCL va, quant à 
lui, voir ses effectifs réduits du même pourcentage ! 
 

Les performances du 1er trimestre ont déçu       
l’actionnaire majoritaire. Prétextant une anticipation 
sur la morosité du marché « Banque de détail en 
France », un plan de réduction des coûts va être 
mis en place de 2008 à 2010.   
 

N’oublions pas, d’ailleurs, qu’après le rachat du 
Lyonnais, celui-ci a été dépouillé par CAsa de 
bon nombre d’activités très rentables (BFI,     
Asset Management…).  
LCL, aujourd’hui, n’est plus qu’un réseau de      
banque de proximité en France. Cette particularité, 
unique dans le paysage bancaire français voire  
européen, fragilise effectivement  notre entreprise. 
Devenu mono marché, LCL est à la merci de la 
conjoncture du marché domestique. 
 

Le plan de compétitivité prévoit  notamment 3.519 
suppressions de postes. L’encadrement est en   
première ligne.  « il faut plus de monde au service 
direct à la  clientèle » dixit la Direction. Ainsi,      
certaines fonctions seront mutualisées au niveau du 
Groupe, d’autres externalisées, voire intégrées 
dans des process informatiques ou transférées aux 
conseillers (contrôles, prospection pro). 
 

Au niveau des Directions Centrales, c’est à des   
coupes sombres qu’il faut s’attendre. Les secteurs 
R e s s o u r c e s  H u m a i n e s , E n g a g e m e n t s /
Recouvrement, Contrôle Permanent, Logistique et 
MOA vont voir leurs effectifs « fondre comme neige 
au soleil ». Quelles opportunités de carrières 
vont alors s’offrir aux cadres de LCL ? 
 

Certes il n’y a pas de licenciements, certes ��  ���  
a signé l’accord de départ anticipé parce que nous 
comprenons les salariés qui désirent stopper leur 
activité professionnelle à LCL, mais nous sommes 
malgré tout inquiets pour l’avenir.  
 

6.700 départs sont  programmés d’ici à  2010, ce 
qui implique une perte de compétence très          
importante, de nombreux recrutements, des       
heures de formation conséquentes. LCL s’en     
donnera-t-il les moyens ? 
 

Pour  �� � ��� , ces réorganisations successives 
ne font que déstabiliser salariés et clientèle : 
 

· Salariés du réseau qui n’ont pas encore    
digéré le « big bang » de début janvier 2007 
( la Banque Privée est encore en cours de 
mise en place). 

 

· Clients qui voient leurs interlocuteurs défiler. 
Le turn-over est pourtant la première source 
d’insatisfaction ! 

 

Le 20 septembre prochain, vos élus au CCE       
devront donner un avis sur le plan de  compétitivité. 
  

Bien que nous ayons réclamé une présentation  
simultanée, le plan de développement ne sera, 
quant à lui, dévoilé qu’à l’automne. 
 

Pour �� � ��� , comment peut-on se prononcer sur 
un programme de réduction des coûts sans        
réellement connaître les moyens d’y parvenir ? 
 

On réduit les charges et puis on verra après…     
Nul doute que les conditions de travail de           
l’encadrement vont encore être mises à mal. 
 

Quelle est réellement la stratégie d’entreprise     
derrière ce projet ? Y en a-t-il une au moins ? 
(autre que financière). 
 

Avec le départ des seniors, la nouvelle marque 
« LCL », son positionnement consumériste, le    
lyonnais passe d’une banque de conseil plutôt 
« haut de gamme » à un supermarché bancaire. 
C’est une véritable révolution culturelle. Mais      
salariés et clients y sont -ils prêts ? 
 

Les logiques financières de CAsa pèsent de plus en 
plus lourd. Si les résultats escomptés ne sont pas 
présents en 2010, quelle solution ? Une   nouvelle 
réduction des effectifs ? 

PLAN DE COMPETITIVITE : 
Horizon 2010 brumeux pour les cadres 

PROMOTIONS ET MUTATIONS  
DANS LE GROUPE CAsa 

Depuis de nombreux mois, ��� ���	
�� ��
���
réclame l’ouverture d’une négociation sur la       
mobilité intra-groupe et même, en l’élargissant aux 
Caisses Régionales. 
 

De nombreux cadres (surtout supérieurs)  peuvent 
bénéficier de promotions dans des filiales           
du Groupe. Mais Conventions Collectives,        
Organismes Sociaux, Mutuelles, Caisses de      
Retraite peuvent être différents, ce qui n’est pas 
sans impact. Idem pour les  accords d’entreprise. 
 

Pour �� � ���	
�� ��
� , il est nécessaire que   
l’encadrement, de plus en plus sollicité, bénéficie 
d’une véritable visibilité, voire de mesures        
d’accompagnement. 



IN CADRES  

  

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           

    J. P.  CONTIVAL           Midi                 L. PICHODO                IDF Nord 
A.      KRAUSKOPFF     IDF Ouest       F. MONOD                    RAA 
J. M. CHEVALERIAS   Nord Ouest  J. DESCOURSIERES   Est 
J. Y.  HENRY                  Siège             Y. FURAUT         Ouest 
A. M. NUYTENS           Sud Ouest         E. DE TONNAC            Méditerranée 

 

 

 
 
 

Un nouvel accord a été signé par �� � ���� en juin  
dernier, suite à des modifications législatives. 
 

Alimentation : 
 

Le législateur a souhaité limiter à 5 le nombre de jours 
de congés annuels pouvant être épargnés, les autres 
jours (RTT, autres repos) ne sont pas restreints.      
Cependant, l’épargne totale ne peut excéder le plafond 
annuel d’alimentation du CET qui est dorénavant de 
15 jours pour un cadre (au lieu de 18). 
 

La formule d’épargne monétaire (primes de spécialité, 
rémunération de la performance) a été abandonnée, 
car trop peu utilisée. 
 

Utilisation : 
 

De nouvelles possibilités de 
congés sont créées, outres celles 
déjà existantes : 
 

· Soutien familial 
· Solidarité familiale 
· Présence parentale 
 

De nouveaux motifs de sortie en monétaire sont    
ajoutés : 
 

· Invalidité du salarié ou d’un enfant à charge 
· Mariage ou conclusion d’un PACS 
· Divorce 
· Naissance ou adoption 
· Achat ou agrandissement de la résidence     

principale 
· Alimentation PEE, PERCO 
· Financement augmentation de capital réservée 

aux salariés.  
 

Attention, les jours de congés annuels épargnés à 
compter de 2008, ne pourront être utilisés qu’en 
congés et aucunement en sortie monétaire. 
 

Transfert Groupe CAsa : 
 

Les salariés qui rejoindraient une autre filiale du 
Groupe, pourront transférer le temps épargné si 
l’entité d’accueil possède un dispositif CET. 
 

 

NEGOCIATIONS D’ACCORDS D’ENTREPRISE LCL 
 

 

Une première réunion a eu lieu en mai afin de renégocier 
l’accord Egalité Professionnelle arrivé à échéance. 
 

�� � ���� a d’entrée préconisé que ce nouvel accord     
intègre la problématique des carrières des salariées et tout 
particulièrement l’encadrement féminin. 
 

Des actions doivent se concrétiser 
afin de favoriser l’égalité Femmes/
Hommes dans la gestion des           
carrières. Le taux de femmes cadres 
doit rapidement augmenter y compris 
dans l’encadrement supérieur. 

 

�� � ���� � souhaite que la maternité ne continue pas à 
constituer un frein à la carrière professionnelle. Les     
impacts liés à cet événement doivent être neutralisés,   
notamment en terme de formation et de salaire. 
 

Au final, ��� ���� a insisté auprès de la Direction pour 
que le futur accord marque des avancées réellement 
concrètes et ne se cantonne pas à de bonnes intentions. 
 

 

 
 

Après de nombreux mois de négociation, les                 
Organisations Syndicales ont rejeté à l’unanimité le texte 
d’accord proposé par la Direction, en raison du niveau       
d’abondement proposé qui frisait le ridicule (315€). 
 

Hors, cet accord devait servir de socle commun à toutes 
les entités qui, par la suite, pouvaient « rallonger la 
sauce » selon leurs moyens...  
 

Malgré les dires de la Direction, il n’y a pas de réelle   
volonté à créer une synergie - solidarité sociale au sein du 
Groupe.  
 

Pour �� � ��� , un socle commun digne de ce nom, aurait 
permis d’atténuer les différences de traitement entre    
filiales. De plus, une dégressivité de l’abondement aurait 
favorisé les plus petits versements, mais la Direction avait 
une vision différente des choses... 

Contacts   
Cadres 

 

Accord CET 
 

Accord Egalité Professionnelle 

 

ACTUALITE GROUPE Casa 

 

PERCO 


